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52ÈME ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE
DU 1ER AU 11 DECEMBRE 2022
KINSHASA, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

RAPPORT DU COMITÉ EXÉCUTIF SUR LES QUESTIONS FINANCIÈRES
(RAPPORT DU TRÉSORIER)

DOCUMENT 3 :  PROPOSITION DE BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER DU 1ER AVRIL 2023 AU 31 MARS 2024 


1.0. PRÉAMBULE

1.1. L’Assemblée plénière est invitée à examiner le budget de l'organisation pour l'exercice financier allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. Bien que le budget soit destiné à couvrir les dépenses opérationnelles de l'organisation, il est essentiel que le Comité exécutif prenne en compte la situation dans son ensemble, notamment la diminution rapide du financement des donateurs, la faillite des principales économies donatrices en raison de la COVID-19, et le conflit actuel entre l'Ukraine et la Russie qui provoque une inflation mondiale vertigineuse. Bien que le Forum ait, comme beaucoup d'autres institutions, subi l'impact négatif de l'état actuel de l'environnement mondial, on s'attend toujours à ce qu'il réponde aux aspirations des citoyens de la SADC en se transformant en un Parlement de la SADC dans les prochaines années, tout en fonctionnant au même titre que d'autres organismes interparlementaires tels que le Parlement panafricain, l'Assemblée législative de l'Afrique de l'Est (EALA) ou le Parlement de la CEDEAO, afin de défendre les intérêts de la SADC au niveau international. Le Forum doit s'acquitter de son mandat et, pour ce faire, il doit disposer de la force financière et des ressources nécessaires pour fonctionner efficacement, comme le font d'autres organisations interparlementaires du même type dans le monde. 

1.2. L’Assemblée plénière est donc invitée à examiner et à s'interroger sur les facteurs ci-après, qui devraient ensuite contribuer à l'appréciation par le Comité de la capacité du budget proposé à répondre aux aspirations du Forum :

1.2.1. Si le budget actuel incite les membres du Forum et son administration à adopter le bon comportement ;

1.2.2. La mesure dans laquelle le Forum est soutenu par le financement des donateurs pour les programmes thématiques et également pour faciliter certaines de ses réunions statutaires, y compris l'influence perçue du donateur sur ses priorités ; 

1.2.3. Alors que le Forum a clairement pour mandat d'élaborer des lois types, ce qui deviendra encore plus crucial avec la transformation, il convient de se demander si le Forum dispose de ressources financières suffisantes à cet effet sans dépendre du financement des donateurs, ou s'il dispose effectivement de fonds suffisants pour d'autres activités thématiques à partir de son budget de base. L'implication pratique est que si l'Assemblée plénière décide de mettre en œuvre un programme, par exemple sur « Les parlements s'engagent sur le changement climatique », il n'y aura pas de budget pour le faire sans un donateur qui répond aux questions environnementales dans la SADC. En effet, cela limite les programmes et les comités, ainsi que les autres initiatives, qui doivent être mis en œuvre par le Forum ;

1.2.4. Si le manque de ressources pour les activités statutaires et le manque de personnel de base étouffent le leadership et la croissance de l'organisation. Le Bureau de la Secrétaire générale, qui est censé fonctionner à un niveau stratégique, doit envisager et s'engager dans des opérations à la fois stratégiques et pratiques, ce qui n'est possible que parce que la Secrétaire générale était également l'ancienne directrice des programmes et qu'elle comprend les processus opérationnels tels que la mobilisation des ressources. Cependant, cela représente une charge de travail considérable pour le bureau de la Secrétaire générale, avec pour résultat qu'aucune activité ne peut avoir lieu sans la contribution active de la Secrétaire générale à la planification, à la préparation des présentations et à la participation aux événements afin d'assurer la visibilité du leadership du Secrétariat du Forum. En l'absence d'une dotation en personnel appropriée et/ou d'accords de détachement solides, des problèmes liés à l'éthique d'entreprise peuvent se poser, qu'il faudra alors résoudre ;

1.2.5. L'année à venir, c'est-à-dire 2023/2024, semble être une année de défis. Les coûts administratifs ont dépassé la croissance des revenus, et il faudra y remédier. Le Forum doit envisager des stratégies visant à gérer les coûts administratifs, tout en permettant la flexibilité et la variabilité pour faire face aux incertitudes des années à venir.

1.2.6. La SADC PF doit revoir ses indicateurs clés de performance (KPI). L'accent mis par l'institution sur la performance et la gestion des risques nécessite une réévaluation des paramètres pertinents pour les objectifs actuels de la SADC PF et exige donc que le Forum fixe des objectifs réalistes et facilite la mise en œuvre de ces derniers par le biais de résolutions. Il est important d'aligner les domaines d'intervention de 2023/2024 et de veiller à redéfinir les priorités des mesures de performance en fonction des ressources disponibles.

1.2.7. Compte tenu des postes vacants, le personnel occupant d'autres postes est déployé dans les domaines où les besoins sont les plus pressants, ce qui ne lui permet pas de se concentrer sur les indicateurs clés de performance (KPI) prévus dans son contrat de travail avec le Forum. Les indicateurs clés de performance deviennent ainsi négociables et non précis, ce qui étouffe l'innovation et entrave la réponse du Forum à son plan stratégique.

1.2.8. Les ressources disponibles et la budgétisation étroite de l'organisation ont remplacé et privilégié les performances financières par rapport à la stratégie, sous la pression de respecter les chiffres du budget et de rester dans les limites des contributions des membres, avec une faible capacité d'ajustement.

1.2.9. Il est nécessaire d'examiner les facteurs internes essentiels tels que le coût et la valeur de la structure du secrétariat, y compris les postes et les capacités clés.

1.3. Ce qui précède aidera l'Assemblée plénière à examiner en fin de compte toutes les équations requises pour éviter le piège consistant à supposer que la transformation imminente est un « acquis » qui ne nécessite que peu ou pas de discussion concernant les finances de l'organisation et l'entrée en vigueur du protocole. Par exemple, avec les effectifs actuels, en cas de non-augmentation des cotisations, on estime que la masse salariale absorbera 99 % des cotisations des membres en 2026. Cela signifie qu'en l'absence d'augmentation des contributions des membres, et sans financement externe, les activités essentielles du Forum, y compris la coopération interparlementaire et la diplomatie, seront fortement et négativement affectées car il n'y aura pas de ressources financières pour assurer la mise en œuvre de ses activités statutaires et autres activités essentielles au-delà du paiement des salaires.

1.4. [bookmark: _Hlk116050441]L’Assemblée plénière tient également à rappeler que la 51e Assemblée plénière a modifié la Constitution pour y inclure la création du Fonds fiduciaire. Cela figure à l'article 13. Cependant, même si la fiducie de la SADC-PF et ses successeurs doivent être enregistrés dans les mois à venir, il faudra du temps (au moins 2 à 3 ans) pour qu'elle soit opérationnelle et puisse canaliser les fonds vers le Forum. De même, la création de la fiducie ne garantit pas en soi que des ressources financières adéquates seront mobilisées au cours de la période critique requise. Pendant ce temps, le Forum doit fournir des capitaux d'amorçage à la fiducie et encourir d'autres coûts connexes, ce qui constitue une dépense opérationnelle supplémentaire.

1.5. Compte tenu de ce qui précède, l’Assemblée plénière doit évaluer la base de ressources et la durabilité de l'organisation et déterminer si elle est conforme à la vision stratégique globale. 

1.6. Viabilité financière
Le Forum doit se doter d'une stratégie de gestion des revenus et des dépenses qui lui permettra de poursuivre sa mission et ses objectifs opérationnels dans les années à venir. Cela ne peut être réalisé que si le Forum dispose d'une base stable de contributions annuelles, ajustées périodiquement et en temps utile en fonction de l'inflation et d'autres facteurs économiques, et d'un portefeuille de financement des donateurs bien diversifié et durable. Le défi réside dans l'engagement de l'institution à collecter des recettes en interne (contributions des membres) et en externe (auprès des donateurs) et à gérer en même temps ses dépenses de fonctionnement. En outre, l'absence d'expertise adéquate au sein du département « Affaires et programmes parlementaires » exacerbe l'incapacité à trouver des financements externes.
1.7. Dans le but de démontrer la dépendance du Forum vis-à-vis des financements externes, le tableau suivant donne un aperçu des contributions des sources de revenus du Forum aux dépenses du Forum, conformément au budget approuvé pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 2023.
	DÉPENSES/REVENUS 
	 APPROUVÉ 
	POURCENTAGE
	POURCENTAGE

	 CATÉGORIE 
	BUDGET
	DU TOTAL
	DU

	 
	 
	BUDGET
	MEMBRE

	 
	2022-2023
	 
	CONTRIBUTIONS

	 
	 N$ 
	%
	 

	 REVENU 
	 
	 
	 

	 Cotisations obligatoires annuelles 
	  21148050 
	41%
	 

	 Intérêts à recevoir 
	       180000 
	0%
	1%

	 Autres recettes 
	    4213104 
	8%
	20%

	 Financement provenant du projet SDSR de la Suède 
	  23 220 330 
	45%
	110%

	 Financement provenant d'autres bailleurs de fonds 
	    2 661 458 
	5%
	13%

	 
	 
	 
	 

	 REVENU TOTAL 
	    51 422 942 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 FRAIS ADMINISTRATIFS GÉNÉRAUX 
	      2 705 558 
	5%
	13%

	 EMOLUMENTS DU PERSONNEL 
	    15 659 084 
	30%
	74%

	 Dépenses opérationnelles directes 
	      4 301 600 
	8%
	20%

	 ACTIVITÉS DE PROGRAMME (financées par les bailleurs de fonds) 
	    25 881 788 
	50%
	122%

	 AUTRES DÉPENSES NON RÉCURRENTES 
	      1 593 648 
	3%
	8%

	 DÉPENSES TOTALES 
	    50 141 678 
	98%
	237%

	 EXCÉDENT/(DÉFICIT) 
	      1 281 264 
	2%
	6%



1.7.1.	Les fonds provenant des bailleurs de fonds et des partenaires de coopération ont représenté 51 % du total des fonds pour le budget de l'exercice 2022/2023. Sur le budget total de N$ 51,42 millions, N$ 25,6 millions (51%) provenaient de sources externes, N$ 25,5 (49%) des contributions des membres et d'autres sources internes. Le financement provenant de la seule Suède (N$ 23,2 millions) s'est élevé à 110% des contributions obligatoires des membres (N$ 21,14 millions).
1.7.2.	Le tableau ci-dessus montre également les dépenses en pourcentage du budget total, y compris les fonds des donateurs, et les dépenses en pourcentage du total des contributions des membres. Les émoluments du personnel représentent 74% du total des contributions des membres - ce montant ne comprend toutefois pas les salaires et les indemnités payables au personnel du projet et aux deux postes clés de directeur de la gouvernance d'entreprise et de secrétaire du comité et gestionnaire de programme (DGHR) qui sont subsumés dans le montant des activités de programme (financées par les donateurs) et s'élèvent à 5,5 millions de dollars namibiens par an. Sans le financement des bailleurs de fonds, le personnel du projet ne peut être pris en charge. En outre, à partir de l'exercice 2023, les deux postes clés devront être payés par les contributions des membres. 
1.7.3.	Le budget des activités de programme, qui concerne le financement provenant des bailleurs de fonds, s'est élevé à N$ 25,8 millions, soit 122 % des contributions des membres. Ce montant a couvert les réunions et les sessions conjointes des comités permanents et a permis aux réunions statutaires des comités permanents d'avoir lieu physiquement à Johannesbourg, en Afrique du Sud. 
1.7.4.	Le tableau ci-dessus montre qu'en l'absence du soutien des bailleurs de fonds et d'autres sources de revenus, le financement par les seules contributions obligatoires des membres est nettement insuffisant, avec seulement 26 % des contributions disponibles pour les activités (74 % ayant été alloués aux salaires).  À cet égard, la proposition de budget pour 2023/2024 prévoit que les parlements membres doivent désormais couvrir les frais de participation de leurs membres aux activités du Forum. 
1.7.5.	Par ailleurs, pour le budget proposé pour 2023/2024, le Forum devra se rabattre sur les bénéfices non distribués pour financer certaines de ses activités, les parlements membres continuant à couvrir le coût de la participation de ses membres. 

1.8. Éléments de viabilité avec le financement des donateurs 
(au 30 septembre 2022)

	Source de revenus
	En ce qui concerne les éléments suivants 
	 Contribution en % du coût total du Forum
	Risques et observations

	Contributions annuelles des parlements membres 
	Coûts des salaires (2022/2023 : 74%
Coûts opérationnels et administratifs : 26%
	43% 
	Risque : Les Parlements membres n'augmenteront pas leurs contributions annuelles. D'ici 2026, la facture salariale représentera à elle seule 99 % des contributions actuelles des membres.
 

	Financement de la Suède 
	Contribue aux coûts du programme qui comprennent les salaires du personnel sélectionné, les frais de déplacement, les coûts du matériel et la contribution aux frais généraux/administratifs. 
	40% 
	Réalité : Le soutien financier permet de mobiliser d'autres sources de financement pour étendre et approfondir les impacts des programmes et des comités de la SADC PF. L'accord expire le 31 mars 2023

	Austria AID Development Agreement # 81254007, administré par la GIZ
 EUR 309 905
	Compensation de la consultation pour le soutien technique, la traduction, l'interprétation, la conférence, les frais de voyage et d'hébergement sur le genre et la responsabilité démocratique.
	11,5%

	Réalité : Le présent accord de subvention est en vigueur depuis le 10 mars 2020 et expire le 31 décembre 2022. Il n'y a actuellement aucune indication de prolongation.

	Parlements nationaux 
	Les frais de voyage et de logement relatifs à l'observation des élections et à la participation à d'autres activités du Forum. La participation à l'Assemblée plénière - autres activités subventionnées ou entièrement couvertes par les parlements nationaux.

Personnel détaché


	En nature
	Il est de coutume que les parlements nationaux contribuent à leurs frais de voyage et d'hébergement pour le Comité exécutif et l'Assemblée plénière. Il n'existe cependant pas de fonds d'urgence pour permettre aux parlementaires, en particulier aux membres du Bureau, de se rendre à des événements au cas où, pour des raisons internes, leur parlement national ne pourrait pas les financer. 
Cela limite également la possibilité pour le Forum de tenir des réunions extraordinaires, car cela nécessitera des fonds supplémentaires de la part des parlements nationaux.
À l'avenir, en l'absence de financement des donateurs, les parlements devront également prendre en charge la participation de leurs membres aux réunions des comités permanents. Cela aura un impact négatif sur l'assiduité et nous pourrions avoir recours à des réunions/participation virtuelles.

	Renforcement de la redevabilité et de la surveillance dans les secteurs de la santé et de l'agriculture - bailleurs de fonds - soutien des donateurs à des programmes spécifiques 
Actionaid (USD 158,19 (utilisé USD67,00,34)
	Ressources promises 


	
2,5%
	Cette subvention fonctionne selon un mécanisme de prélèvement, au fur et à mesure que nous effectuons des dépenses.
La période s'étend d'août 2019 à juin 2023, sans indication de prolongation.

	Accords de cofinancement avec les organisations de la société civile et d'autres institutions. 
	Contributions conjointes à la fourniture de produits, à la facilitation de la formation sans frais pour le Forum et à d'autres activités. 
	1%
	Hypothèse: Les organisations de la société civile supposent que le Forum contribue à une certaine logistique dans le cadre d'initiatives conjointes, mais cela n'est souvent pas possible car ces initiatives spontanées ne sont pas budgétisées. 

	Détachement 
	Concerne le personnel à temps plein - coût total pour le Forum qui est compensé par un membre du Parlement. Exemple d'un auditeur interne payé par le Parlement de Namibie/Mozambique 
	2%
	Risque : Les détachements à temps partiel se sont avérés largement inefficaces, car la charge de travail au niveau national entre en concurrence avec le travail du Forum.

	
	
	100%
	




1.8.1.	Ce qui précède démontre également la diversité des sources de financement et la manière dont les fonds provenant des donateurs (Suède, Autriche, subvention d'Action AID et partenaires coopérants internationaux) aident à mobiliser d'autres sources de financement. Par exemple, le programme SDSR et démocratie, qui profite au Forum en mettant en place des chercheurs nationaux, fournit des capacités supplémentaires aux parlements. D'autre part, la visibilité du Forum au niveau national est renforcée, ce qui contribue à la réalisation de ses objectifs interparlementaires.

1.8.2.	Compte tenu de ce qui précède, il est nécessaire que l’Assemblée plénière, et ensuite l'Assemblée plénière, examinent le prochain budget en évaluant les facteurs critiques d'efficacité et de performance par rapport aux objectifs fixés par le Forum. Si le Forum doit progresser dans la réalisation de ses objectifs, il a besoin d'un budget favorable qui réponde aux objectifs programmatiques, de personnel et administratifs qui peuvent positionner le Forum comme un véritable porte-drapeau de la démocratisation et du développement socio-économique de la région. Cela nécessitera des décisions audacieuses en ce qui concerne la détermination des priorités, le mode de fonctionnement et les sources de financement, d'autant plus que l'institution s'achemine vers sa transformation en Parlement régional.





2.0. [bookmark: _Toc361048654][bookmark: _Toc536696518]RÉSUMÉ ANALYTIQUE
L'Assemblée plénière est invitée à examiner et à approuver la proposition de budget pour l'exercice financier allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024.

2.1.	Sources des finances
Ce budget prévoit toutes les sources de financement connues et confirmées pour l'exercice 2023/2024.

2.2. Les budgets détaillés pour le financement des bailleurs de fonds seront fournis au niveau du programme et ne sont pas contenus dans cette proposition de budget. 

2.3. Accent mis sur les ressources financières générées en interne
La SADC PF et ses membres continuent de s'adapter au changement, compte tenu de l'évolution constante de l'environnement politique, économique, social et technique mondial. Comme indiqué dans les budgets des années précédentes, les tendances mondiales actuelles ont justifié de repenser la manière dont le Forum structure son budget, de sorte qu'il est progressivement devenu moins dépendant du financement des donateurs, ces derniers n'étant utilisés que comme un filet de sécurité pour les projets thématiques uniquement, plutôt que pour le fonctionnement de ses opérations de base. Pour l'année 2023/2024, le budget reconnaît l'absence de financement externe et se rabat sur ses ressources internes.

2.4. Mode d'opération/mise en œuvre des activités
2.4.1. Le budget pour l'exercice 2023/2024 garantit que les activités du Forum sont menées dans le cadre des fonds provenant des contributions annuelles obligatoires et des bénéfices non distribués, avec une contribution en nature minimale de la part des parlements membres.

2.4.2. Conformément à la résolution du Comité exécutif, lors de sa réunion du 13 novembre 2021, à Johannesbourg, Afrique du Sud, et comme cela a été le cas pour le budget de l'exercice 2022/2023, il est proposé qu'au cours du prochain exercice, certaines des réunions statutaires de l'institution se tiennent en mode présidentiel et d'autres en mode virtuel, comme suit :

2.4.2.1. Il est envisagé de tenir les 53e et 54e assemblées plénières en face à face.
 
2.4.2.2. [bookmark: _Hlk117407285]Il est proposé que deux réunions du comité exécutif se tiennent en face à face, et que toutes les autres réunions du comité exécutif se tiennent virtuellement. Le budget prévoit 2 réunions en mode présentiel et 2 réunions en mode virtuel.
2.4.2.3. Toutes les réunions du sous-comité du Comité exécutif se dérouleront de manière virtuelle (FSC, HR & PCD, juridique et affaires parlementaires). Le budget prévoit 2 réunions virtuelles pour chaque sous-comité.

2.4.2.4. Il est proposé que les réunions des commissions permanentes, du RPMLOC et du RWPC se tiennent toutes virtuellement, à moins qu'un financement externe ne soit disponible pour des réunions en mode présentiel. À cet égard, l’Assemblée plénière souhaitera peut-être noter que certains comités permanents pourront tenir des réunions physiques tandis que d'autres ne pourront tenir que des réunions virtuelles. Le budget prévoit 2 réunions virtuelles pour chacun des cinq comités permanents, le RPMLOC et le RWPC.

2.4.2.5. Pour toutes les réunions en mode présentiel, une disposition sera prise pour faciliter la participation par le biais d'une plateforme virtuelle (système hybride). 





2.5. Contribution des parlements membres en nature
Conformément à la politique établie par la SADC PF, les coûts de participation des membres aux réunions en mode présentiel sont pris en charge par leurs Parlements membres, à moins qu'un financement externe ne soit disponible.

2.6. Émoluments du personnel : 
2.6.1. L'institution continue de reconnaître le rôle clé que joue le Secrétariat dans la gestion, la viabilité et la croissance de l'institution. C'est la force du Secrétariat et l'ossature solide des ressources humaines du Forum qui, dans une large mesure, rendent le Forum attrayant en tant que bénéficiaire du financement des donateurs.  Le budget pour l'exercice 2023/2024 prévoit le maintien du personnel actuel avec l'ajout d'un secrétaire de comité et d'un gestionnaire de programme, l'option du détachement n'ayant pas été très efficace. À cet égard, les fonds précédemment alloués aux indemnités de détachement seront réaffectés à ce poste. Cela contribuera grandement à renforcer les capacités requises au sein du département des affaires et programmes parlementaires.

2.7. Dans cette proposition de budget, les deux postes précédemment financés par des bailleurs de fonds sont également pris en charge, à savoir le directeur de la gouvernance d'entreprise et le secrétaire du comité et gestionnaire de programme (DGHR). Heureusement, les postes ont également été budgétisés sur l'année 2022/2023 en raison de l'incertitude du financement externe au moment de la budgétisation, ce qui signifie que l'augmentation nette de la facture salariale pour l'exercice 2023/2024 n'est que de N$ 1,4 million, aggravée par le fait que la provision pour détachement a été exclue. Risque majeur : Émoluments du personnel
2.7.1. Il convient de souligner que le modèle d'entreprise des organisations d'un niveau similaire à celui du Forum a toujours été de disposer d'une solide masse salariale permettant d'attirer des professionnels d'élite au sein de l'organisation, d'autant plus que peu de personnes possèdent les compétences spécialisées requises pour interagir avec les parlements et renforcer les capacités des parlementaires. Comparativement, la masse salariale du Forum continue d'être bien inférieure à celle d'autres organisations interparlementaires ou d'autres organes de la SADC tels que le secrétariat de la SADC. En fin de compte, le modèle économique des organisations interparlementaires en général, et du Forum en particulier, ne leur permet pas d'avoir une masse salariale inférieure à un certain montant (quel que soit le pourcentage par rapport aux recettes), car il est nécessaire de préserver certaines compétences essentielles pour maintenir l'organisation à flot et la rendre attrayante pour les partenaires de mise en œuvre, les collaborateurs et les donateurs et investisseurs potentiels.

2.7.2. La proportion de la masse salariale par rapport aux recettes globales de l'organisation, y compris le financement des donateurs, a été au maximum de 30% ces dernières années. Cependant, sans le financement des bailleurs de fonds, le pourcentage des salaires par rapport aux contributions des membres est de 81 %, tandis que le pourcentage des salaires par rapport au total des revenus budgétisés pour l'exercice 2023/2024, y compris les revenus conservés, est de 55 %.

2.7.3. Il est prévu que la masse salariale, en l'absence d'augmentation des contributions des membres, atteigne 99 % des contributions en 2026.

2.7.4. Les détails du budget des émoluments personnels sont fournis au point 5.3.
  
2.8. Personnel détaché
En ce qui concerne le personnel détaché, il est envisagé que le poste clé de directeur des programmes soit détaché par un député du Parlement à temps plein. Il est important de noter que, bien que le personnel détaché ait permis de réaliser d'importantes économies, les personnes détachées à temps partiel ont, de manière compréhensible, donné la priorité à leurs parlements nationaux avant le Forum, d'où la nécessité de détacher des personnes à temps plein pour les postes clés.
 
2.9. Réseautage et visibilité
Au fur et à mesure de la transition du Forum vers un Parlement régional, il y a eu une demande croissante pour que le Forum participe aux réunions d'autres organes parlementaires régionaux et mondiaux tels que la SADC, le Parlement panafricain (PAP)., l’Accord de partenariat de Cotonou (APC) et l'Union interparlementaire (UIP) afin de promouvoir la collaboration et la visibilité. En outre, le groupe de travail sur la transformation, composé du personnel du Secrétariat de la SADC et du Secrétariat de la SADC PF, continuera également à se réunir, conformément à la résolution du 41e Sommet des chefs d'État et de gouvernement et du Conseil des ministres de la SADC qui s'est réuni en août 2021 au Malawi.  

2.10. Facteurs de coûts et contexte
2.10.1. Les coûts des biens et services continuent d'augmenter en raison de l'inflation et de la dépréciation du rand sud-africain/dollar namibien par rapport aux principales devises telles que la livre sterling et le dollar américain. Malheureusement, l'inflation et la dépréciation des monnaies s'étendent à la quasi-totalité des pays d'Afrique australe et ont un impact sur les coûts des activités de l'institution, dont la plupart sont réparties entre les pays membres conformément à la tradition de la SADC PF.

2.10.2. Comme ce fut le cas pour la proposition de budget 2022/2023, l'approche adoptée pour la préparation de la proposition de budget 2023/2024 a été prudente. Le Secrétariat a fait preuve d'innovation en assurant la gestion des coûts, qui a heureusement été renforcée par la nouvelle façon de faire des affaires occasionnée par la pandémie de COVID19. En outre, les activités principales du Forum ont été classées par ordre de priorité.

2.11. Préoccupation persistante : 
Le budget proposé pour 2023/2024 prévoit un excédent minimal par rapport aux années précédentes. Il est donc impératif que les membres examinent la situation financière de l'institution au vu de la résolution de ne pas augmenter les contributions des membres par rapport à l'augmentation constante des coûts due à l'inflation, à la dépréciation de la monnaie locale, à la hausse des taux d'intérêt et à l'absence de financement des donateurs. D'ici 2026, une stratégie doit déjà être mise en œuvre pour faire face aux risques qui pèsent sur la continuité de l'activité. 

3.0. PROPOSITION DE BUDGET 2023/2024
Le budget proposé pour l'exercice 2022/2023 est joint à l'annexe B001 avec les tableaux d'appui A à C et 1 à 20.


4.0. NOTES AU BUDGET : REVENUS PRÉVUS 

4.1. L'article 21 de la Constitution de de la SADC PF prévoit ce qui suit concernant ses sources de financement

Les finances du Forum proviennent des sources suivantes :

(a) les contributions annuelles obligatoires des Parlements membres, qui sont déterminées par l'Assemblée plénière sur recommandation du Comité exécutif ;

(b)	des subventions ou des dons des gouvernements, de la SADC, d'autres organisations internationales et d'institutions caritatives, y compris des groupements parlementaires internationaux ; 

(c)	les différentes activités de collecte de fonds approuvées par l'Assemblée plénière selon les recommandations du Comité exécutif ; et

(d)	toute autre source approuvée par l'Assemblée plénière.


4.2.	Contributions obligatoires : N$ 21 148 050
Les contributions obligatoires des membres s'élèvent à N$ 21 148 050 pour l'exercice 2023/2024, chacun des quatorze pays membres contribuant à hauteur de N$ 1 501 500 par an. La contribution des Seychelles est fixée à N$ 127 050 par an.




4.3.	Autres revenus N$ 7 000 000

4.3.1.	Les autres revenus s'élèvent à N$ 7 000 000, comme le montre le tableau ci-dessous :

	
	SOURCE
	MONTANT EN N$

	1
	RÉSERVES ACCUMULÉES- (pour les SALAIRES)
	      1 500 000,00 

	2
	RÉSERVES ACCUMULÉES - DÉPENSES OPÉRATIONNELLES ET ADMINISTRATIVES
	      5 500 000,00 

	
	TOTAL
	     7 000 000,00 



4.3.2. Affectations des revenus conservés

(i) Les revenus conservés au 31 mars 2022 s'élèvent à N$ 11 millions mais seul un montant estimé à N$ 7,5 millions est disponible pour l'exercice 2023/2024.

(ii) Il est proposé d'affecter un montant de N$ 1 500 000 du revenu conservé aux salaires, comme approuvé par la 50e Assemblée plénière, suite aux recommandations de révision des salaires qui exigent une révision annuelle de la structure des salaires en fonction de l'indice des prix à la consommation (IPC) et comprennent des augmentations d'échelon ;

(iii) N$5 500 000 à allouer à partir des revenus conservés aux dépenses opérationnelles et aux frais généraux administratifs. La proposition d'allouer des revenus conservés au budget est rendue nécessaire en partie par le manque de financement externe pour les activités du Comité permanent et du programme, le réseautage et les processus de développement politique. La tendance, au cours des exercices financiers précédents, a été de financer les réunions du Comité permanent à partir de fonds externes ; cependant, bien que la mobilisation des ressources soit en cours, il n'y a actuellement aucun financement externe confirmé pour l'exercice 2023/2024.   

4.3.3 Contributions aux missions d'observation électorale des parlements membres (non incluses)  Au cours de l'exercice 2023/2024, les pays suivants devraient organiser des élections : La République démocratique du Congo, l'Eswatini et le Zimbabwe. Le budget exige des contributions spécifiques des parlements membres pour les missions d'observation électorale, fixées à USD 5 000 par parlement et par mission, avec une participation attendue d'environ 9 parlements par mission sur la base du coût total prévu d'environ N$ 2,4 millions pour les trois missions d'observation électorale.  Cette contribution proposée n'est toutefois pas reflétée dans le budget, car la source de financement n'est pas confirmée. Les fonds seront traités comme des fonds supplémentaires et comptabilisés tels qu'ils ont été reçus à la suite des missions d'observation électorale. Un montant de N$ 300 000 seulement a été fourni comme financement initial.

4.3.4 Revenus provenant du financement des bailleurs de fonds : Zéro
Il n'y a pas de revenus provenant de bailleurs de fonds/partenaires de coopération reflétés dans le budget pour 2023/2024. Même lorsqu'il a été inclus dans les budgets des années précédentes, l'effet net est nul car un montant correspondant exact a été inclus dans les dépenses. Les budgets et les dépenses des bailleurs de fonds sont compilés et rapportés séparément selon les accords respectifs signés. Ceci est également conforme à la recommandation de ne plus consolider les comptes principaux de la SADC PF avec les comptes financés par les bailleurs de fonds dans les états financiers audités.

4.3.5. Total des revenus N$ 28 388 050
[bookmark: _Hlk56276150]Le budget total pour 2023/2024 prévoit donc des revenus totaux de N$ 28 388 050, contre N$ 51 422 942 pour l'exercice 2022/2023. La réduction de N$ 23,03 millions (45%) est un effet net de l'exclusion du financement des bailleurs de fonds et de l'inclusion des allocations des bénéfices non répartis pour couvrir les déficits. Alors qu'un total de 50 % du budget 2022/2023 , soit N$ 25 881 788, provenait de fonds de donateurs, il n'y a aucun montant provenant de ces derniers dans le budget 2023/2024. De même, comme indiqué au point 4.3 ci-dessus, un montant de N$ 7,0 millions est alloué à partir des revenus non répartis. Les détails sont fournis dans le tableau ci-dessous :

	ÉLÉMENT 
	 DÉPENSES/REVENUS 
	 COURANT 
	 PROPOSÉ 
	 AUGMENTATION 
	 AUGMENTATION 

	 NO. 
	 CATÉGORIE 
	APPROUVÉ
	BUDGET
	(BAISSE)
	(BAISSE)

	 
	 
	BUDGET
	 
	 
	 

	 
	 
	2022-2023
	2023-2024
	 
	 

	 
	 
	 N$ 
	 N$ 
	 N$ 
	 % 

	 
	 REVENU 
	 
	 
	 
	 

	A
	 Cotisations obligatoires annuelles 
	        21148050 
	  21148050 
	                  -   
	0%

	B
	 Intérêts à recevoir 
	             180000 
	       240000 
	         60000 
	33%

	C
	 Autres recettes 
	          4213104 
	    7000000 
	    2786896 
	66%

	D
	 Contributions des bailleurs de fonds 
	        25881788 
	                  -   
	-25881788 
	-100%

	 
	 REVENU TOTAL 
	          51422942 
	    28388050 
	-   23.034.892 
	-45%












5.0. NOTES AU BUDGET : DÉPENSES PRÉVUES AU BUDGET 

5.1.	Les dépenses prévues au budget sont présentées dans le tableau ci-dessous :

	ÉLÉMENT 
	 DÉPENSES/REVENUS 
	 COURANT 
	 PROPOSÉ 
	 AUGMENTATION 
	 AUGMENTATION 

	 NO. 
	 CATÉGORIE 
	APPROUVÉ
	BUDGET
	(BAISSE)
	(BAISSE)

	 
	 
	BUDGET
	 
	 
	 

	 
	 
	2022-2023
	2023-2024
	 
	 

	 
	 
	 N$ 
	 N$ 
	 N$ 
	 % 

	 
	 FRAIS ADMINISTRATIFS GÉNÉRAUX 
	            2705558 
	      3897615 
	      1192057 
	44%

	 
	 EMOLUMENTS DU PERSONNEL 
	          15659084 
	    17037848 
	      1378764 
	9%

	 
	 Dépenses opérationnelles directes 
	            4301600 
	[bookmark: _Hlk118480954]      6460200 
	[bookmark: _Hlk118481003]      2158600 
	50%

	 
	 ACTIVITÉS DE PROGRAMME (financées par les bailleurs de fonds) 
	          25881788 
	                   -   
	-   25.881.788 
	-100%

	 
	 AUTRES DÉPENSES NON-RÉCURRENTES 
	            1593648 
	         867225 
	-   726 423 
	-46%

	 
	 DÉPENSES TOTALES 
	          50141678 
	    28262888 
	-   21.878.790 
	-44%

	 
	 EXCÉDENT/(DÉFICIT) 
	            1281264 
	         125162 
	-   1.156.102 
	-90%



5.2. [bookmark: _Hlk117688545]Total des dépenses budgétisées : N$28262888

5.2.1. Le total des dépenses budgétisées s'élève à N$ 28 262 888, alors que le total des dépenses attribuables aux contributions obligatoires et aux autres revenus s'élève à N$ 24 259 890 en 2022/2023 (Un montant de 25 881 788 sur le total de N$ 50 141 678 pour 2022/2023 était destiné aux fonds des donateurs Notez que les dépenses budgétisées pour 2023/2024 ne comprennent pas les dépenses financées par les bailleurs de fonds, comme c'était le cas dans le budget 2022/2023). Les dépenses budgétisées au titre des fonds de la SADC PF ont donc augmenté de N$ 4,0 millions (16,5 %).

5.2.2.	L'excédent des revenus budgétisés par rapport aux dépenses est négligeable, à N$ 125 162, après avoir prévu une réserve pour imprévus de N$ 60 000. 

5.3. Émoluments du personnel : N$ 17 037 848

5.3.1. Le budget total proposé pour les émoluments du personnel s'élève à N$ 17 037 848, ce qui représente une augmentation de N$ 1 378 764 (9 %) par rapport au budget de l'exercice 2022/2023 qui s'élevait à N$ N$ 15 659 084. Ceci est le résultat de l'ajustement annuel de la structure salariale en fonction de l'indice des prix à la consommation (IPC) et de l'augmentation des crans (recommandations des exercices d'évaluation des emplois et de révision des salaires tels qu'approuvés par le Comité exécutif lors de sa réunion des 12 et 13 novembre 2021). Ce montant comprend une provision de N$ 80 000 par an pour la contribution au régime de prestations de décès des employés auprès d'Old Mutual pour deux fois le salaire annuel. 

5.3.2. Les points ci-après méritent d’être soulignés :

(i) [bookmark: _Hlk117755837]Pour l'exercice 2023/2024, conformément à la condition préalable à l'accord avec Sida, le Forum s'est engagé à prendre désormais en charge les salaires des deux postes, à savoir le directeur de la gouvernance d'entreprise et le secrétaire du comité et gestionnaire de programme, pour un montant de N$ 3,1 millions par an. Ils seront pris en charge par le budget principal de la SADC PF. Heureusement, les postes ont également été budgétisés sur l'année 2022/2023 en raison de l'incertitude du financement externe au moment de la budgétisation, ce qui signifie que l'augmentation nette de la facture salariale pour l'exercice 2023/2024 n'est que de N$ 1,4. 

(ii) L'augmentation nette de N$ 1,4 million tient également compte de l'ajout d'un secrétaire de comité et d'un gestionnaire de programme pour le programme TIFI, tandis que la provision pour les détachements a été supprimée. La dotation pour les détachements est désormais affectée à ce poste. Le choix de TIFI s'impose au vu des priorités présentées par le Sommet de la SADC concernant le programme d'intégration régionale.

(iii) Le projet de loi sur les salaires prévoit également l'externalisation des fonctions d'expert en ressources humaines, d'expert en médias et de deux stagiaires en TIC à 18 000 dollars namibiens par mois chacun (dans le cas des stagiaires en TIC, le taux est de 9 000 dollars namibiens par stagiaire en TIC multiplié par deux). L’Assemblée plénière est informée que ces postes étaient auparavant financés par des fonds de Sida.

(iv) Tous les contrats conclus pour des postes à temps plein ne peuvent être que d'une durée de cinq ans, compte tenu des contraintes financières et de l'incertitude des financements futurs.


5.3.3. Le budget pour 2023/2024 prévoit donc un total de 20 postes, dont 16 sont des employés à temps plein, 2 sont externalisés et 2 sont des stagiaires. Bien qu'il soit nécessaire d'augmenter le personnel, en particulier au sein du département « Affaires et programmes parlementaires », les postes vacants ne peuvent être pourvus car la situation financière est telle que les contrats pour tout personnel supplémentaire au-delà de ceux déjà prévus ne peuvent être garantis pour la durée minimale requise de cinq ans. Ceci compte tenu de la décision de l'Assemblée plénière de ne pas augmenter les contributions obligatoires des membres au cours des prochaines années. 

5.3.4. Avec les effectifs actuels, y compris un secrétaire de comité et un gestionnaire de programme de plus, la tendance projetée est la suivante : si les contributions ne sont pas augmentées, la facture salariale représentera 99 % des contributions des membres en 2026. L'augmentation est estimée à 7 % par an sur la base de l'IPC moyen de 5 % pour la période de janvier à septembre 2022 et de l'échelon de 2 %. Le pourcentage des salaires par rapport aux contributions des membres est actuellement de 81%. Cela signifie qu'en l'absence d'augmentation des contributions des membres, et sans financement externe, les activités du Forum seront fortement et négativement affectées.


	Personnel actuel
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	 
	.2023/2024
	.2024,2025
	.2025/2026
	.2026/2027
	.2027/2028

	 
	    17037848 
	       18230498 
	        19506633 
	       20872097 
	      22333144 

	TOTAL DE LA CHARGE SALARIALE
	    17037848 
	       18230498 
	        19506633 
	       20872097 
	      22333144 

	Salaires en % du total des contributions des membres
	81%
	86%
	92%
	99%
	106%




5.4. Frais administratifs généraux : N$ 3897615 

5.4.1. Le budget prévoit des frais généraux administratifs de N$ 3 897 615, contre N$ 2 705 558 dans le budget de l'année précédente, soit une augmentation de 44 %. 

5.4.2. Les frais généraux administratifs sont destinés au fonctionnement du Secrétariat et comprennent les frais généraux de bureau, les frais de communication, les frais de fonctionnement des véhicules à moteur, les frais de voyage et les indemnités de subsistance, les frais d'audit et d'assurance. 

5.4.3. L'augmentation significative de ce budget proposé de N$ 1,19 million est due à l'ajout de coûts relatifs au renforcement des systèmes, procédures et processus clés tels que l'automatisation du système de gestion des RH et des performances et l'évaluation comparative avec l'UIP. Il y a également une augmentation des frais de réinstallation et des frais de recrutement. Il s'agit de coûts ponctuels qui peuvent être réduits dans le prochain budget. 

5.4.4. L'allocation des honoraires d'audit passe de N$ 150 000 à N$ 303 000, soit une augmentation de N$ 153 000 (102 %), car une provision a été constituée pour le détachement d'un auditeur interne à 500 dollars par mois. En outre, les honoraires d'audit externe sont portés à N$ 195 000 sur la base des honoraires facturés pour l'exercice clos le 31 mars 2022. 

5.4.5. Les frais financiers ont également augmenté considérablement de N$ 266 178 (67%), passant de N$ 396 000 à N$ 662 178, sur la base des intérêts réels facturés pour les prêts hypothécaires et les prêts pour véhicules à moteur.

5.5. Dépenses opérationnelles directes : N$ 6 460 200

5.5.1. Les dépenses opérationnelles directes représentent les activités principales du Forum et comprennent les réunions statutaires.

5.5.2. Le budget total a augmenté de N$ 2 158 600, passant de N$ 4 301 600 en 2022/2023 à N$ 6 460 200, soit une augmentation de 50 %. La principale augmentation du budget est due au fait qu'il est proposé de tenir les 53e et 54e assemblées plénières en face à face. En outre, deux réunions du comité exécutif se tiendront en face à face, les autres se déroulant de manière virtuelle. Toutes les réunions des sous-comités du Comité exécutif, les réunions du Comité permanent et les réunions statutaires des autres organes seront tenues virtuellement. Toutes les réunions des sous-comités du Comité exécutif, les réunions du Comité permanent et les réunions statutaires des autres organes seront tenues virtuellement.

Compte tenu de ce qui précède :
5.5.3. Le budget de l'Assemblée plénière a été augmenté de 42 %, passant de N$ 2.164.600 à N$ 3.068.000. 

5.5.4. Le budget des réunions du Comité permanent a augmenté de manière significative de N$ 534.000 (110%), passant de N$ 486.000 à N$ 1.020.000, tandis que le budget des autres organes politiques (notamment RWPC, RPMLOC et COC) a augmenté de N$ 556.500 (643%), passant de N$ 86.500 à N$ 643.000. 

5.5.5. La ligne budgétaire des coûts de traduction apparaît réduite de N$ 250 000 à N$ 48 000 car les coûts de traduction ont été alloués à chaque activité nécessitant des services de traduction, les N$ 48 000 étant prévus pour toute autre traduction uniquement. 

5.5.6. Le budget de soutien au programme est relevé de 13% seulement, passant de N$ 301 500 à N$ 341 000, car la plupart des fonds ont été alloués aux comités permanents, ce qui constitue en soi un soutien au programme. La transformation de la SADC PF en un Parlement régional continue d'être une priorité élevée et, par conséquent, un montant de N$ 100 000 au titre de l'appui au programme est alloué à cette activité. La participation aux réunions d'autres organes parlementaires régionaux/mondiaux dans le cadre de ce programme sera également imputée à l'appui au programme. 


5.5.7. Budget des missions d'observation électorale

5.5.7.1. Le budget des missions d’observation électorale a été maintenu à N$ 300000. De plus amples détails concernant les contributions proposées des parlements membres aux MOE figurent au point 4.3.3. ci-dessus.

5.5.7.2. Les activités relatives à la promotion des réformes électorales dans les États membres par la domestication de la loi type de la SADC sur les élections et la participation à toute opportunité de réforme dans les phases pré-électorales et post-électorales des cycles électoraux des États membres sélectionnés sur la base du calendrier électoral de la SADC seront menées par des moyens virtuels. Afin de rester au cœur des processus de démocratisation dans la région de la SADC en dépit des contraintes financières, le Secrétariat déploiera diverses solutions basées sur les TIC telles que les consultations virtuelles, les enquêtes électroniques et le suivi électronique des réformes électorales. Le Secrétariat tirera également parti des partenariats existants dans l’ensemble de ses programmes pour maximiser sa présence et sa visibilité dans la promotion de la domestication de la loi type de la SADC sur les élections. 

5.5.8. Le tableau ci-dessous présente le budget des dépenses pour les dépenses opérationnelles directes pour 2023-2024 et les compare aux dispositions approuvées pour 2022-2023.


	 
	 
	A
	B
	C
	D

	 POINT 
	 DÉPENSES/REVENUS 
	 COURANT 
	 PROPOSÉ 
	 AUGMENTATION 
	 AUGMENTATION 

	 NO. 
	 CATÉGORIE 
	APPROUVÉ
	BUDGET
	(BAISSE)
	(BAISSE)

	 
	 
	BUDGET
	 
	 
	 

	 
	 
	2022-2023
	2023-2024
	 
	 

	 
	 
	 N$ 
	 N$ 
	 N$ 
	 % 

	 
	 Dépenses opérationnelles directes 
	 4301600 
	      6460200 
	      2158600 
	50%

	10
	 Réunions de l'assemblée plénière 
	 2164600 
	      3068000 
	         903400 
	42%

	11
	 Réunions du Comité exécutif 
	               453200 
	                804600 
	         351400 
	78%

	12
	 Activités parlementaires / Réunions du sous-comité du Comité exécutif 
	               259800 
	         235600 
	-   24200 
	-9%

	13
	 Comités permanents 
	               486 000 
	 1020000 
	         534000 
	110%

	14
	 Autres organes de décision/RWPC, RPMLOC, COC 
	                 86 500 
	         643000 
	         556500 
	643%

	15
	 Coûts de traduction 
	               250000 
	           48000 
	-   202 000 
	-81%

	16
	 Soutien du programme 
	               301500 
	         341000 
	           39500 
	13%

	17
	 Missions d'observation électorale 
	               300 000 
	         300000 
	                   -   
	0%


5.6. Dépenses en capital : N$ 145000

5.6.1.	Les dépenses en capital pour le mobilier et l’équipement de bureau ont été prises en compte de manière adéquate dans le budget de l’année écoulée. La disposition n’est pas encore pleinement utilisée. À cet égard, le budget de 2023-2024 prévoit un montant minimal pour le mobilier résidentiel et certains meubles et équipements de bureau. 

5.7. Fonds d’urgence N$ 60 000
Un montant minimal de N$ 60 000 est prévu pour faire face à toute circonstance imprévue qui pourrait survenir. 

5.8. Remboursement du prêt immobilier N$ 456,242 
[bookmark: _Hlk57555372]Le montant principal des remboursements du prêt immobilier à Nedbank concernant la résidence officielle du Secrétaire général s'élève à N$ 456 242 en 2023/2024. Les intérêts à payer par an sont prévus sur la ligne budgétaire des charges financières.

5.9.	Remboursement du prêt pour véhicule à moteur N$ 205 983
	Un montant annuel de remboursement du prêt de N$ 205,983 sur le montant principal pour le véhicule du Secrétaire Général a été prévu. Les intérêts à payer par an sont prévus sur la ligne budgétaire des charges financières. 

6.0. CONSIDÉRATIONS CLÉS

6.1.	Fixation des priorités des activités
6.1.1.	Au cours de l'exercice 2023/2024, le Forum continuera à restructurer ses opérations afin de devenir plus rentable et plus efficace dans la réalisation de ses activités statutaires et programmatiques. Il est important que les activités statutaires telles que les Assemblées plénières, les réunions du Comité exécutif et du Comité permanent soient tenues sans faute. 

6.1.2. Il s'agit notamment de veiller à ce que d'autres activités prioritaires, telles que celles visant à la transformation de la PF de la SADC en un Parlement régional, soient également mises en œuvre. 

6.1.3. Un complément de personnel motivé est également essentiel pour atteindre les objectifs du Forum. À cet égard, il est important que la structure salariale continue d'être compétitive et alignée sur celle d'autres institutions de niveau similaire.

6.1.4. Mobilisation de ressources : La mise en œuvre de la stratégie de mobilisation des ressources peut impliquer des réunions avec diverses parties prenantes afin de renforcer les efforts et de garantir les résultats. Malheureusement, le financement par des bailleurs de fonds est nécessaire car le Forum ne peut pas dépendre entièrement des contributions des membres pour ses activités liées au programme. Cela a été clairement démontré dans le budget pour 2023/2024 qui présente un excédent minimal.

6.2. Liquidités : Importance du paiement des contributions en temps voulu
6.2.1 Le paiement en temps voulu des contributions annuelles obligatoires est de la plus haute importance. Heureusement, l'année en cours a vu une amélioration du calendrier des paiements et du règlement des soldes en souffrance, une tendance encourageante qui devrait se poursuivre. 

6.2.2 Les parlements qui ont des soldes impayés sont exhortés à les régler en priorité pour faciliter une trésorerie saine. Le Comité exécutif a été prié de jouer un rôle de médiation à cet égard. 


7.0. DÉCISION DESTINÉE À ÊTRE EXAMINÉE PAR L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE
 
L’Assemblée plénière est invitée à examiner et à approuver le budget pour l'exercice financier allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

Pièces jointes :

· Annexe BOO1: Résumé du budget 
· Annexe B002: Tableau des liquidités projetées du 1er avril 2023 au 31 mars 2024
· Tableaux A à C et 1 à 20 : Tableaux budgétaires détaillés
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